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 Mise en place d’une 1ère expérimentation fin 2014 dans deux 

régions : l’Aquitaine et le Nord-Pas-De-Calais

 Extension de cette expérimentation :

 4 nouvelles régions en 2016 : Occitanie, PACA, Auvergne-

Rhône-Alpes, Ile de France

 2 nouvelles régions en 2018 : Grand Est et Pays de la Loire

 Pour la région HDF, interruption des missions entre avril 2017 et 

octobre 2018 suite à la démission du précédent CRMRV

Rappel de l’historique



Rappel : missions du CRMRV dans le cadre de 

l’expérimentation

 Objectifs :  

 Consolidation et animation des réseaux

 Promotion et facilitation des déclarations

 Optimisation du processus de traitement des incidents

 Missions principales :

 Information, formation des CLMV et CLRV 

 Expertise en matériovigilance et réactovigilance

 Evaluation des déclarations d’incidents de matériovigilance et de 

réactovigilance

 Retour d’information sur des questions relatives à la 

matériovigilance et la réactovigilance

 Participation, le cas échéant, à des réunions de coordination des 

vigilances organisées par l’ARS, notamment dans le cadre des 

organisations mises en place à la réforme des vigilances



En 2019, un rôle renforcé des CR dans le processus 
de traitement des signalements 

 Conventions signées avec les 8 régions participantes jusqu’à fin 

2019

 Juillet 2019 : lancement du nouveau processus de traitement des 

incidents de matériovigilance et de réactovigilance dans le cadre 

d’un projet global de surveillance des DM et DMDIV 

 rôle majeur des CRMRV 

 dans la prise en charge et l’orientation des signalements 

 dans la détection des signaux (nouvelle mission des 

CRMRV) 



Région 
Population ES

Matériovigilance Réactovigilance

Déclarations 
par ES

Déclarants 
actifs

Déclaration
s par ES

Déclarants 
actifs

Classement Classement Classement Classement Classement Classement 
Auvergne - Rhône-

Alpes
2 2 2 2 1 10

Bourgogne - Franche-

Comté
11 11 9 12 8 6

Bretagne 10 8 11 8 7 8

Centre - Val de Loire 12 12 12 11 9 3

Corse 14 14 14 13 14 14

DOM - TOM 13 13 13 14 13 13

Grand-Est 6 6 4 5 3 5

Hauts de France 3 7 7 6 5 9

Ile-de-France 1 1 1 1 2 2

Normandie 9 9 8 3 11 7

Nouvelle Aquitaine 4 4 3 9 12 12

Occitanie 5 3 5 10 6 10

Pays de Loire 8 10 10 7 4 4
Provence-Alpes-Côte 

d'Azur
7 5 6 4 10 11

Classement régional MV et RV en 2018



Des résultats positifs consacrés dans la réforme des 
vigilances

 Rappel des objectifs de la réforme

 Harmoniser et simplifier l’organisation territoriale des 

vigilances 

 Confier aux ARS l’organisation territoriale des vigilances

 Simplifier et harmoniser le pilotage des structures 

régionales de vigilances 

 Mettre en place un financement basé sur la qualité et 

l’efficience

 Décret en conseil d’Etat, arrêté(s), conventions ANSM/ARS

 Pérennisation et généralisation des CRMRV

 Des missions communes et spécifiques

 Un calendrier décalé de mise en œuvre

 Pour 2020 : un financement ANSM renouvelé via des 

avenants aux conventions en cours
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